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CONVOCATIONS 
COMITE GENERAL ET COMITE DE VIGI-

LANCE. — Mardi 18 Août, à 8 heures du 
soir. 

COMMISSION EXECUTIVE. — Mardi 25 
Août et Mardi 8 Septembre, à 8 heures du soir. 

Le présent BULLETIM 
tiendra lieu de convocation 
pour la Réunion des Comi-
tés général et de "Vigilance 
de Mardi prochain 18 cou-
rant. 

AVIS 
Le Comité d'action régional de la 

Verrerie ouvrière de Carmaux informe 
les camarades possesseurs de carnets de 
de bien vouloir faire parvenir les fonds 
dans le plus bref délai au citoyen Ram-
baud trésorier du Comité. 

Le tirage des lots devant se faire en 
même temps que l'inauguration de la 
la Verrerie qui doit avoir lieu vers le 
milieu du mois prochain, nous rappelons 
que des carnets et des tickets sont à la 
disposition des camarades au secrétariat 
de la Bourse du Travail, 18, rue de 
'Flandres. 

BIBLIOGRAPHIE 

Nous informons les organisations ou-
vrières qu'elles peuvent se procurer le 
compte-rendu du septième Congrès na-
tional corporatif, tenu à Limoges au mois 
de septembre 1895, au secrétariat de la 
Bourse du travail, 18, rue de Flandres, 
au prix do 60 centimes. 

CONGRES DE LONDRES 

Le délégué de la Bourse du Travail au 
Congrès de Londres, le citoyen Hamon, 
devant rendre compte de son mandat en 
réunion plénière dans le courant de sep-
tembre, nous attendrons ce compte rendu 
pour nous prononcer sur les faits qui s'y 
sont passés. Nous nous contenterons de 
publier aujourd'hui la déclaration de la 
section française des délégués dûment 
mandatés. 

« Camarades, 
» Nous tenons à vous exposer briève-

ment, comme membres, au nombre de 72, 
de la délégation Française régulière, les 
faits exacts qui se sont passés dans l'inté-
rieur de notre délégation. 

» Vous ne connaissez pas ces faits, car 
c'est en adversaire partial que le citoyen 
Millerand les a exposés. Le citoyen Vad-
dervelde ne pouvait parler que de la ques-
tion de principe. 

» Au début, lundi, c'est à l'unanimité 
que furent désignés les membres du Bu-
reau provisoire, les citoyens Vaillant et 
Pedron et les membres de la commission 
de vérification des mandats. De même, à 
l'unanimité, furent désignés ultérieure-
ment, pour siéger au bureau du Congrès 
les citoyens Vaillant et Eugène Guérard. 

» Une première discussion eut lieu sur 
la proposition du citoyen Gabriel Deville, 
demandant que tout délégué, même man-
daté par une organisation corporative fut 
interrogé sur son adhésion à l'action poli-
tique, avant toute validation. La majorité 
se prononça contre la proposition Deville : 
personne ne se retira. 

» Dans l'après-midi , la même discus-
sion fut reprise sur l'initiative du citoyen 
Delory. Il fut proposé que la France votât 
au Congrès pour l'arlicle II, et les déci-
sions de Zurich qu'il entraînait. 

» Mais ici, camarades, nous signalons 
à votre attention le fait capital du débat. 
Le citoyen Gabriel Deville, le citoyen Jules 
Guesde affirmèrent de la façon la plus for-
melle que la décision du Congrès de Zurich 
impliquait l'exclusion du Congrès de tout 
délégué, même mandaté par une organisa-
tion corporative, qui refuserait d'adhérer 

à la conquête des Pouvoirs Publics. C'est 
sur cette affirmation que le vote eu lieu 
contre l'article II. Il signifiait uniquement 
que la majorité de la section française en-
tendait garantir l'entière liberté des orga-
nisations ouvrières. 

» Or, le lendemain, au nom du bureau 
du Congrès, le président Singer, appuyé 
par le citoyen Vandervelde déclara officiel-
lement que le Congrès de Zurich n'avait 
jamais entendu atteindre les mandats Syn-
dicaux et que tout représentant d'une or-
ganisation ouvrière régulièrement man-
daté, serait admis au Congrès. 

» Ainsi donc, le Congrès confirmait le 
vœu réel de la section Française qui n'a-
vait jamais demandé autre chose. 

» Ainsi donc, le vote de notre section 
avait été vicié dans sa forme par l'inter-
prétation erronée contre laquelle on avait 
voté. 

» Après le vote de notre section, le 
lundi, une partie de la minorité se retira, 
déclarant rompre avec la majorité; le se-
crétaire se retirant fut remplacé par le ci-
toyen Lavaud. Un délégué de la minorité 
essaya même d'enlever violemment le dos-
sier des mandats. 

» En présence de la déclaration offi-
cielle au sujet du congrès de Zurich qui 
détruisait la prétention de la minorité, que 
commandait la bonne foi ? De reconnaître 
qu'on avait induit en erreur la section 
française et de rentrer au milieu d'elle. 
Au lieu de cela, la minorité, persistant 
dans son attitude de révolte contre la majo-
rité, sollicita du Congrès la scission en 
deux fractions de la délégation française, 
malgré le vote de l'Article IL, qui ne 
permettait plus aucune modification au 
règlement. 

» Le Congrès a voté, sans connaître la 
tromperie dont la majorité avait été vic-
time, sans avoir entendu un seul repré-
sentant de cette majorité. 

» Le vote préparé par des conciliabules 
entre les représentants de la minorité et 
les leaders du parti Social-Democrat alle-
mand, fut enlevé par ces derniers. Et l'on 
vit des nationalités telles que la Bulgarie, 
la Roumanie, la Bohême, etc., faire échec 
aux nations où le mouvement socialiste 
est le plus développé, l'Angleterre, la 



France, l'Italie, la Belgique, la Hollande, 
représentées non pas par quelques délégués 
mais par des centaines. 

» Voilà les laits. 
». Camarades, 

» On a fait perdre le temps du Congrès 
par une discussion qui a commencé par 
une tromperie el s'est continuée par 
amour-propre blessé ou par calcul. 

Nous affirmons : 
Que la délégation française n'a jamais 

voulu qu'une chose, le maintien absolu 
du droit des organisations ouvrières, contre 
toute pression politicienne ; 

Que lors de la délivrance des cartes 
définitives, le secrétaire de la délégation, 
le citoyen Levraud, a déclaré qu'aucune 
carte ne s Tait remise à un délégué d'un 
groupe anarchiste. 

On veut accréditer cette opinion que la 
majorité de La délégation française est 
composée d'anarchistes ou d'alliés d'anar-
chistes : c'est faux. 

Cette majorité est composée de délégués 
de groupes politiques socialistes et de 
groupements corporatifs qui, les uns et les 
autres, ont déclaré qu'ils se conformeraient 
strictement au mandat qui leur a été donné 
par leur organisation. 

Camarades, vous jugerez ! 
Pour l'unanimité de la Délégation fran-

çaise régulièie, 
Ed. VAILLAND. 
Eugène GUÉRARD. 

Cette déclaration est signée de 77 dé-
légués français dûment mandatés. 

PARTIE OFFICIELLE 
COMITÉ GÉNÉRAL 

Réunion de Juillet 1896 

La séance est ouverte à 8 h. 1]4, sous la 
présidence du citoyen Lucas (des tanneurs 
et corroyeurs). 

Assesseurs : Lemoigne (des brossiers) et 
Radigois (des sculpteurs). 

On procède à l'appel nominal. 
Sont présents : Ulliac, Lemoigne, Hu-

chet, Charpentier, Prunier, Abbé, Nias, 
Potel, Lucas, Brunellière, Isambart, Bou-
chot, Guérin, Hougmard, Leléon, Templé, 
Lerudulier, Tulève, Enters, Colombe, De-
nis, Bicordeau, Gerbeaud, Lagarde, Le-
guillou, Guillou, Radigois, Dudot, Tulîet, 
Guinet, Leglise. 

Excusés : Desourme, Emeriau, Main-
vielle, Valiet, Cléro, Auguste, Riffeau, 
Pellé, Beillou, Merveilleux, Cadoret, Ram-
baud, Barillet, Carric. 

L'ordre du jour appelle la nomination 
d'un secrétaire-adjoint en remplacement 
du citoyen Portais, dont le mandat est ex-
piré et qui ne peut accepter à nouveau, 
voulant consacrer tout son temps disponi-
ble aux fonctions municipales dont les tra-
vailleurs l'ont investi. 

Le citoyen Ulliac des ajusteurs est dési-
gné par le comité général. 11 s'empresse de 
décliner le poste de secrétaire adjoint. 

Le citoyen Le Rudilier, des manoeuvres 
du Bâtiment, refuse également en prétex-
tant son manque d'instruction. Ces der- I 

nières paroles soulèvent quelques murmu-
res qui font croire que le citoyen Le Rudi-
lier fait cas de modestie mal placée. 

Sur l'invitation d'un certain nombre de 
délègues, le citoyen Colombe accepte le 
poste de secrétaire-adjoint. 

On procède ensuite à la nomination de 
la Commission du Bulletin. 

Une discussion s'engage à ce sujet et Co-
lombe déclare que l'ancienne Commission 
maintient sa démission, le Comité général, 
dans sa dernière réunion, ayant donné un 
blanc-seing au gérant, le citoyen Potel. 

Il ajoute que le gérant du Bulletin ne 
peut-être considéré que comme l'homme 
nécessaire h donner satisfaction à la loi, 
qu'il doit encourir toutes les responsabili-
tés, en un mot, être un homme de paille ; 
à lui d'accepter ou de refuser. 

Le citoyen Témplé dit que l'ancienne 
commission ne doit pas maintenir sa dé-
mission; elle a fait son devoir et dans la 
dernière réunion du Comité général il y a 
eu malentendu. 

« Un homme ne l'a p^s fait, dit-il, c'est 
le citoyen Potel, il oll're sa démission, ac-
ceptez-la et je suis disposé à prêter mon 
concours à la commission à la condition 
que les camarades ne maintiennent pas 
leur démission. » 

Sur le désistement du citoyen Potel, les 
membres de la commission du Bulletin 
sont réélus ainsi que le citoyen Templé. 

Le citoyen Tulève, secrétaire général est 
maintenu dans les fonctions de gérant. 

Commission de propagande. — Sont 
nommés : Lerudilier, Lagarde, Guinet, 
Nias, Denis, Lucas, Béty. 

Questure. — Béty, Hougmard, Léglise. 
Conseil d'administration. — Carric en 

remplacement du citoyen Lesimple. 
Pour le complément de la commission 

exécutive, le vote est renvoyé au mois pro-
chain. 

Congrès de Londres. — Sur la demande 
de plusieurs délégués, le citoyen Denis 
donne lecture du rapport delà commission 
exécutive. 

Béty demande si l'adhésion a été décidée. 
Le rapporteur ainsi que Potel répondent 

affirmativement. 
Templé ne peut pas admettre que dans 

un congrès dont il ne veut voir que le ca-
ractère économique on y traite la question 
des guerres, de colonisation, etc. 

Potel dit que quels que soient les organi-
sateurs du congrès, la Bourse du Travail a 
le devoir de s'y faire représenter ne se-
rait-ce que pour y combattre les abus qui 
pourraient se produire. 

Colombe parle dans le même sens. 
Templé ne voudrait qu'un congrès uni-

que et présente l'amendement suivant : 
« La Bourse du Travail émet le vœu que 

l'année ou se tiendra le Congrès interna-
tional qui devra rester exclusivement dans 
les questions économiques, il ne se tienne 
aucun Congrès national a lin de ne pas 
épuiser les ressources des syndicats ou-
vriers et leur faciliter l'envoi de délégués 
aux Congrès internationaux. » (Adopté.) 

La représentation au congrès de Lon-
dres est votée à l'unanimité moins les 
citoyens Hougmard, des frappeurs et Béty, 
des camionneurs. 

Le citoyens Hamon est désigné comme 
délégué avec le mandat impératif élaboré 
par la commission exéutive. 

La séance est levée à 11 heures. 
Le Secrétaire-adjoint, 

D. COLOMBE. 

COMMISSION EXÉCUTIVE 

La séance est ouverte à neuf heures, 
sous la présidence du citoyen Isambart. 

Secrétaire de séance : Colombe. 
Sont présents: Colombe, Isambart, Bru-

nellière (des corroyeurs), Cléro, Desourme, 
Guillou, .luguet. 

Excusés: Hougmard,Leguillou, Brunel-
lière (galochiers), Beillon, Enters. 

Absents : Béty, Lerudulier, Ricordeau, 
Lagarde, Lebreton, Denis, Ulliac, Vallet, 
Septet. 

Commission de contrôle : Présent, Hu-
chet. 

Lettre de la Fédération des métallur-
gistes de France, demandant des renseigne-
ments sur la section de Nantes. 

Réponse du secrétaire général. (Approu-
vé.) 

Lettre du Syndicat des préposés des ta-
bacs de Nantes, demandant des renseigne-
ments sur diverses Bourses du travail. 

Lecture du questionnaire adressé par le 
syndicat ci-dessus, alin de connaître la cher-
té des vivres dans les principales villes. 

Diverses explications complémentaires 
sont fournies par le citoyen Juguet, qui 
voudrait que le secrétaire général s'occupât 
de la statistique. 

Plusieurs membres font remarquer qu'une 
commission spéciale existe et que l'on ne 
peut empiéter sur ses attributions. 

Lecture du mandat adressé au citoyen 
Hamon comme délégué de la Bourse du tra-
vail au Congrès international de Londres. 
(Approuvé.) 

Lettre de la Bourse du Travail de Tours 
concernant la création d'un syndicat des 
plâtriers et des Congrès qui se tiendront 
cette année. 

Lettre de la chambre syndicale des ou-
vriers ferblantiers-boîtiers annonçant la 
fin de la grève et les résultats obtenus. 

Lecture d'une afliche placardée dans un 
des bagnes capitalistes de Nantes. 

Lecture d'une lettre répondant à une 
demande faite au sujet d'un individu se 
disant contrôleur général et perpétuel 
des Sociétés civiles de consommation, et 
adressée aux Sociétés coopératives de Tri-
gnac et Couëron. 

La réponse est affirmative pour évincer 
cette brebis galeuse qui se réclame de So-
ciétés qui ont été volées par lui. 

Circulaire de la Fédération des Bourses 
concernant son Congrès annuel qui se 
tiendra à Tours du 9 au 13 septembre. 
Renvoyé à la commission spéciale. 

Au sujet des Congrès, Colombe demande 
que la Commission exécutive prenne l'ini-
tiative d'un questionnaire adressé aux syn-
dicats adhérents avec ces deux questions : 

« l°Etes-vous partisan de vous faire re-
présenter au 8e Congrès national corporatif 
et 5e Congrès des Bourses du Travail qui 
vont se tenir à Tours au mois de septembre; 

» 2" Quelles sont les ressources dont 



vous pouvez disposer pour l'envoi de délé-
gués à ces Congrès. » 

Adopté à l'unanimité. 
Les réponses devront- être parvenues à 

la Bourse, le 10 août, au plus tard. 
Le Secrétaire général demande la créa-

tion d'une Commission d'un contentieux, 
pour répondre efficacement aux renseigne-
ments qui sont demandés à la Bourse du 
Travail. 

Renvoyé au Comité général. 
La séance est levée à 10 h. Ip2. 

Séance, du 11 Août 1896 
Lettre des tourneurs-robinetiers. Ré-

ponse à la circulaire faisant appel au 
Syndicat pour se faire représenter au 
Congrès de Tours, accepté en principe ; 
mais le manque de fonds s'oppose à leur 
participation comme finances. 

Lettre de M. Marius Vachon, délégué 
du Ministère de l'Instruction publique. 

Circulaire de la Fédération dos Bourses 
du Travail de France, ayant trait au 
Congrès de Tours. 

Colombe demande la parole pour deman-
der à la Commission exécutive si elle est 
partisante à faire représenter la Bourse du 
Travail au Congrès de Tours par tous les 
moyens possibles. 

Tulève demande si la Bourse du travail 
de Nantes doit se faire représenter au 
Congrès de Tours ; il estime que nous de-
vons nous faire représenter, en raison de 
l'importance de la Bourse de Nantes. 

Bety est partisan du Congrès, mais dit 
qu'il croit que nous en imposerions au 
Comité général. 

Colombe dit qu'il ne voit pas la chose 
telle, mais que nous devons commencer le 
travail (proposition Colombe : Etes-vous 
partisans de faire représenter la Bourse 
du travail au 5e Congrès à Tours?) et 
engage la commission du Congrès de re-
chercher cette représentation par tous les 
moyens possibles. 

L'avis favorable est voté à l'unanimité, 
Sauf le citoyen Bety, qui ne croit pas 

que ce soit notre travail. 
Colombe demande si la Commission exé-

cutive est partisante d'aller auprès de la 
municipalité, pour lui demander les fonds 
nécessaires pour l'envoi du délégué. (Adopté) 

Une circulaire est envoyée au camarade 
Brunellière, par le citoyen Hamon, avec 
prière de la remettre à la Bourse du Tra-
vail et l'avisant qu'il viendra rendre compte 
de son mandat dans la première semaine 
de septembre. 

; Il est décidé que la circulaire figurera au 
Bulletin. 

Tulève fait remarquer que le travail de 
la Bourse se fait par deux personnes lors-
qu'il devrait être fait par trois, et que le 
tout en souffre. 

Colombe fait remarquer que la sous-com-
mission doit se hâter à préparer son bud-
get pour le présentera la municipalité. 
; Lettre du citoyen Genêt demandant à 
Colombe les renseignements nécessaires 
pour la formation d'une Bourse du Travail 
■au Havre. 
l< Le secrétaire général est chargé d'y ré-
pondre. 

Le secrétaire de séance, L. DENIS. 

COMMISSION DU BULLLTIN 
Réunion du 11 août 1896 

Sont présents: Tulève , . Templé, Co-
lombe. 

Excusé : Denis. 
Lecture des procès-verbaux. 
Adoption de diverses circulaires ayant 

trait aux Congrès. 
Commentaires ajoutés à un passage d'un 

article pris dans L'Economiste français, 
directeur M. Paul Leroy-Beaulieu (Adopté 
à l'unanimité. 

Compte-rendu des grèves. 
Lettre d'un correspondant priant la com-

mission de bien vouloir insérer le texte 
d'une affiche apposée dans un bagne ou-
vrier de Nantes, lequel est bien connu pour 
l'exploitation à outrance de la femme, dont 
nous avons déjà eu l'occasion d'entretenir 
nos lecteurs (Accepté). 
Le secrétaire de rédaction, D. COLOMBE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

LES GRÈVESJ NANTES 
La grève des ouvriers boîtiers-soudeurs 

vient de se finir terminant cette période 
agitée que nous venons de traverser. Cinq 
grèves se sont succédées sans interruption 
pendant trois longs mois : les maçons, 
manœuvres du bâtiment, charbonniers du 
Blanzy-Ouest, galochiers monteurs, mais 
aucune n'a passionné l'opinion comme 
celle des ferblantiers-soudeurs, qui luttè-
rent non seulement contre une exploita-
tion sans borne par l'envahissement de 
leur corporation par la femme et l'enfant, 
mais aussi contre une épouvantable fabri-
cation de la boite sertie, qui, condamnée 
par une décision du « Conseil d'hygiène de 
France » comme nuisible à la santé publi-
que n'en constitue pas moins le plus clair 
des bénéfices des fabricants de conserve 
se souciant fort peu d'empoisonner les 
consommateurs pourvu que leurs coffres-
forts s'emplissent. 

Voici les revendications obtenues par 
les grévistes boîtiers : 

« La grève des ouvriers ferblantiers-boî-
tiers de Nantes est, à l'heure actuelle ter-
minée. MM. les représentants des maisons 
J.-J. Carnaud et Dauché ayant accepté de-
vant M. le préfet de la Loire-Inférieure et 
M. le maire de Nantes les conventions sui-
vantes sur les revendications présentées 
par les ouvriers : 

1° Les femmes soudeuses et visiteuses 
seront tolérées pour souder la ferblante-
rie, bimbloterie, etc., mais ne devront pas 
fabriquer ni fermer aucune espèce de 
boîtes à conserves alimentaires. — 2°Ques-
tion des apprentis : Un apprenti par 15 
ouvriers, et 1 apprenti devra avoir la môme 
taxeque l'ouvrier; néanmoins, les apprentis 
existant actuellement et qui ont été formés 
pendant la grève seront tolérés. — 3° La 
retenue de 10 0/0 sur le salaire est complè-
tement supprimée.- 4° Ofr. 50 de l'heure 
pour toute l'année, au Heu de 0 fr. 40, qui 
avait lieu pendant un certain laps de 
temps de l'année. — 5° Tant qu'à la boîte 

fermée mécaniquement , autrement ap-
pelée boîte sertie au moyen du caout-
chouc, etc., cette question est restée sans 
résultat définitif, malgré l'arrêté rendu 
sur l'avis du Comité consultatif d'hygiène 
de France. 

— Vous voyez, camarades, que, malgré 
leur énergie, nos amis les boîtiers n'ont 
pas obtenu entière satisfaction ; mais, 
cependant, il faut espérer que c'est partie 
remise et qu'ils réussiront, à la prochaine 
reprise des hostilités, à faire capituler, 
non plus comme ils le croyaient dans leur 
bonne foi, des exploiteurs français, mais 
bien des exploiteurs syndicataires inter-
nationaux, dont le siège d'exploitation est 
à Londres ! 

M. TULÈVE. 

CONFÉDÉRATION GÉNÉNALL DU TRAVAIL 

Siéga social : Paris. 

Commission (Torpisation in VIIIe Congrès 
DE TOURS EN 1896 

La commission fait savoir aux Bourses 
du travail, Fédérations, Unions, aux Cham-
bres syndicales et Groupes corporatifs de 
France, que le Conseil national nommé au 
Congrès de Limoges 1895, par une lettre à 
nous envoyée, citée ci-après, nous donne 
mission de mener à bien l'organisation du 
VHP' Congrès corporatif qui doit s'ouvrir 
à Tours lés 14, 15, 16, 17, 18 et 19 sep-
tembre prochain. 

Ci-joint la lettre de la Confédération gé-
nérale du travail. 

Paris, 16 juillet 1896. 
Le secrétaire général de la Confédération 

Générale du Travail au secrétaire géné-
ral du Comité d'organisation du Congrès 
Corporatif de Tours (année 1896). 
Conformément à l'article 5 des statuts 

de la Confédération générale du Travail et 
en vertu d'une décision prise, à la date du 
15 courant, par le Conseil National, 

J'ai mission de vous faire connaître que 
ledit Conseil délègue partie de ses pouvoirs 
à la Commission d'organisation de Tours, 
pour organiser le Congrès Corporatif, dont 
les assises auront lieu en cette ville, du 
14 au 19 septembre prochain. 

Pour assurer tout le succès que doit 
avoir ce Congrès, où seront groupées toutes 
les forces économiques, il y a lieu de s'u-
nir dans l'action commune pour montrer 
à nos exploiteurs que notre concentration 
n'est pas vaine, et que d'elle seule surgira 
l'émancipation des travailleurs. 

Pour le Conseil national et par ordre. 
Le secrétaire général : 

A. LAGOILSE. 

Camarades, 
Voici l'ordre du jour que nous voudrions 

voir figurer pour notre grand Congrès cor-
poratif : 

Ordre du jour: 
1. Revision des statuts de la Confédéra-

tion générale du travail ; 
2. Rapport sur la grève générale ; 
3. Création d'un journal quotidien éco-

nomique et corporatif, 
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4, Propagande syndicale et fédérale in-
dustrielle : Unification de l'action corpora-
tive; propagande syndicale et fédérale agri-
cole; extension et généralisatiou de l'insti-
tution des conseils de prud'hommes ; lutte 
contre la concurrence dn travail dans les 
prisons et les couvents : lutte pour l'abo-
lition et la suppression du marchandage: 

5. Lutte pour l'obtention d'uns législation 
sur le travail, comportant, avec un mini-
mum de salaires, la fixation à 8 heures 
de la durée minimum du travail et le 
repos hebdomadaire ; 

(i. Grèves partielles : Organisation de 
caisses de secours, arbitrage en cas de 
conflit entre patrons et ouvriers. 

L'ordre du jour de ces travaux a été éta-
bli par la commission d'organisation de 
Tours, d'accord avec le Conseil national. 
Comme nous n'avons plus que six semai-
nes avant l'ouverture de notre Congrès, il 
est de toute nécessité que les organisations 
qui auraient quelques articles à ajouter à 
cet ordre du jour nous le fassent savoir 
dans le plus bref délai, afin de savoir s'il y 
aura nécessité de lancer une dernière cir-
culaire, qui, celle-là, sera la volonté abso-
lue des organisations qui auront répondu. 

En résumé, la Commiss'on d'organisa-
tion fait appel à l'initiative et au dévoue-
ment de toutes les organisations citées au 
commencement de cette circulaire, et in-
siste auprès d'elles pour qu'elles tassent 
tous leurs efforts afin d'envoyer le plus 
grand nombre possible de délégués au Con-
grès de Tours, et lui donner ainsi toute 
l'ampleur que comporte l'ordre du jour des 
travaux établis. 

Pour la Confédération générale du 
Travail 

Le Conseil national. 
Le secrétaire, 

LAGOILSE. 
Pour la Commission d'organisation 

des Congrès de Tours, 
Le secrétaire général, 

POMMIER. 
NOTA..— Les organisations ne sauraient 

trop se hâter de nous faire connaître leurs 
décisions. 

Adresser toutes les commuications au 
citoyen Pommier, secrétaire général , 
Bourse du Travail, Tours. 

FÉDÉRATION 
Des Bourses du Travail de France et 

des Colonies 
Siège social, 80, rue de Bondy, Paris. 

Commission d'organisation du cinquième Con-
grès nitional des Bourses du Travail. 

Tours, 25 juillet 1896. 
Camarades, 

I )'accord avec le Comité fédéral, la Com-
mission d'organisation a fixé l'ouverture 
du 5e congrès des Bourses du travail au 
mercredi 9 septembre prochain, et sa clô-
ture au samedi 12. 

Nous prions donc les Bourses de faire 
connaître au plus tôt les questions qu'il 
leur paraîtrait utile de débat're et de ré-
soudre en commun. 

Dans le mouvement ouvrier qui agite 
actuellement le monde, les Bourses ont à 

remplir un rôle tout spécial, le plus impor-
tant peut-être : — aux Syndicats l'action 
immédiate, la lutte quotidienne contre l'ex-
ploitation capitaliste et l'oppression gou-
vernementale ; aux Bourses l'étude des 
gra nds problèmes économiques, qui ouvri-
ront les cerveaux et permettront au prolé-
tariat de prendre conscience de sa misère 
matérielle et morale, de son énergie, et de 
la faculté qu'il possède d'assurer l'exis-
tence du globe sans le concours du para-
site capital. — C'est là une tâche assez 
grande et noble pour l'expérience de cha-
que jour, et pour la soumettre à une dis-
cussion commune, qui ouvrira de nou-
veaux horizons aux pionniers de la société 
future. 

Mais il faut se bâter, car la circulaire 
qui contiendra l'ordre du jour définitif du 
Congrès paraîtra au plus tard le 15 août. 

Ont été déjà proposées les questions sui-
vantes : 

Questions administratives 
1. Rapport moral et financier du Co-

mité fédéral pour l'exercice 1895-1896 ; 
2. Revision de l'article 5 des statuts 

(siège du Comité fédéral, proposition Lyon 
et Grenoble) ; 

3. Contribution de 1 franc par Syndicat 
adhérent aux Bourses fédérées, etc. ; 

4. Quelle conduite prendre en présence 
de deux Bourses du Travail dans la même 
ville ; 

5. Quelles sont les mesures à prendre 
pour assurer la continuation des services 
du secrétariat général de la Fédération ; 

6. Le Comité fédéral doit-il l'adhésion et 
le concours pécuniaire aux autres organi-
sations centrales? 

Questions théoriques 
Du rôle des Bourses du Travail dans la 

société future (production, consommation, 
échange, statistiques) ; 

Vœux ; 
Tenue, chaque année, d'un Congrès uni-

que, comprenant toutes les Fédérations et 
organisations corporatives ( proposition 
d'Angers). 

La Commission est convaincue que les 
Bourses du Travail seront toutes représen-
tées au Ve Congrès. Par leur présence, 
par la constatation des progrès accomplis 
et l'émulation que détermineront les résul-
tats obtenus, elles permettront à la Fédé-
ration de poursuivre plus vaillamment que 
jamais sa route sur le chemin du socia-
lisme émancipateur. 

Pour le Comité fédéral : 
Le secrétaire, PELLOUTIER. 

Pour la Commission d'organisation : 
Le secrétaire, POMMIER. 

NOTA. — S'adresser, pour la correspon-
dance et tous renseignements, au citoyen 
Pommier, Bourse du Travail, Tours. 

Cinquième Congrès du Bâtiment 
ORDRE DU JOUR 

Article premier. — Confirmation des 
Résolutions antérieures : 

« Journée de 8 heures. — Grève géné-
rale. — Congrès International. — Mar-

chandage et Prud'homie. — Conditions du 
travail et responsabilité patronale dans les 
accidents : échafaudages ; inspecteurs ou-
vriers ; assurances ; matières nuisibles. 
— Les adjudications et les travaux en ré-
gie, etc. » 

Art. 2. — Logements insalubres. 
Art. 3. — Cours professionnels dans 

l'industrie du Bâtiment. 
Art. 4. — Mesures contre le chômage. 
Art. 5. — Retraites ouvrières. 
Art. 6. — Plan d'organisation des Con-

grès futurs. 
Art. 7. — Bevision des Statuts : 
« Stabilité du Conseil National. — Sup-

pression de la Caisse des Grèves. — Ex-
tension du journal, etc., etc. » 

AVIS. — Le Congrès du Bâtiment est 
ouvert à toutes les organisations syndi-
cales ouvrières du Bâtiment fédérées ou 
non fédérées. 

FÉDÉRATION DU BATIMENT 
Conseil local de Nantes 

ORDRE DU JOUR 

Le conseil local de la Fédération du 
bâtiment, dans sa réunion du 7 août 1896, 
après avoir entendn les citoyens Templé. 
Goillandeau et Portais, sur l'article du 
Bulletin de la Fédération signé Riom ; re-
grette que la Fédération de la Seine ne 
suive pas les décisions des Congrès du 
Bâtiment — Nantes — Angers, déclarant 
nécessaire la conquête des pouvoirs publics 
par le prolétariat organisé. 

UN BAGNE 
Nous mettons sous les yeux de tous les 

camarades l'affiche ci-dessous, apposée sur 
les murs d'un bagne industriel nantais, où 
la femme est exploitée sur une grande 
échelle : 

« L'entrée d'aucun liquide n'est admise 
» dans l'atelier. 

» Ceux qui voudront de la boisson dis-
» tribuée gratuitement chaque jour de-
» vront le soir et à onze heures déposer 
» leur bouteille au magasin avant la sor-
» tie. Elle sera reprise pleine par chacun à 
» la reprise du travail. » 

N'est-ce pas que cette affiche dépeint bien 
l'état d'âme du patronat actuel, n'a-t-il pas 
un bon cœur ce patron qui refuse l'entrée 
de tout liquide dans sa boite, donne cepen-
dant un litre de coco comme boisson ré-
confortante. Nous vous laissons le soin de 
juger, camarades. 

BIBLIOTHÈQUE DE LA BOURSE 

L'Administration de la Bourse du Travail de 
Nantes prévient toutes les personnes soucieuses 
de l'instruction morale et scientifique de la classe 
ouvrière qu'elle acceptera avec plaisir tous les 
journaux, livres, brochures, etc., qu'elles vou-
draient bien offrir à sa Bibliothèque. 

Le Gérant : TULÈVE 


